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ARTICLE 16

1. La présente Convention sera ouverte à la signature au Siège de l'Organisation
des Nations Unies du 30 août 1961 au 31 mai 1962.

2. La présente Convention sera ouverte à la signature:

a) De tous les États Membres de l'Organisation des Nations Unies;

b) De tout autre État invité à la Conférence des Nations Unies sur l'élimina-
tion ou la réduction des cas d'apatridie dans l'avenir;

c) De tout autre État auquel l'Assemblée générale des Nations Unies aura
adressé une invitation à signer ou à adhérer.

3. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront

déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

4. Les États visés au paragraphe 2 du présent article pourront adhérer à la pré-
sente Convention. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 17

1. Au moment de la signature, de la ratification ou de l'adhésion, tout État peut
formuler des réserves aux articles 11, 14 et 15.

2. Il ne peut être fait d'autre réserve à la présente Convention.

ARTICLE 18

1. La présente Convention entrera en vigueur deux ans après la date du dépôt
du sixième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour tout État qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le
dépôt du sixième instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en

vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt par cet État de son instrument de

ratification ou d'adhésion ou à la date d'entrée en vigueur de la Convention, confor-

mément aux dispositions du paragraphe premier du présent article, si cette dernière

date est la plus éloignée.

ARTICLE 19

1. Tout État contractant peut dénoncer la présente Convention à tout moment

par notification écrite, adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations

Unies. La dénonciation prend effet, à l'égard de l'État contractant intéressé, un an

après la date à laquelle le Secrétaire général en a reçu notification.

2. Dans le cas où, conformément aux dispositions de l'article 15, la présente

Convention aura été rendue applicable à un territoire non métropolitain d'un État

contractant, ce dernier pourra, avec le consentement du territoire en question, noti-

fier par la suite à tout moment au Secrétaire général de l'Organisation des Nations

Unies que la Convention est dénoncée à l'égard de ce territoire. La dénonciation

prendra effet un an après la date où la notification sera parvenue au Secrétaire gene-
ral, lequel informera tous les autres États contractants de cette notification et de la

date où il l'aura reçue.


